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Proc!dure d'urgence ?
Nous avons pu lire dans la
presse du mois de d!cembre
que le minist"re souhaitait
!tendre # toutes les acad!mies
une convention qui a !t!
sign!e par l'Acad!mie de Paris
avec le Procureur de la
R!publique et la PJJ
(Protection judiciaire de la jeu-
nesse). C'est chose faite depuis
le 16 janvier. Cette convention
doit permettre :
· Un traitement en temps r!el
des violences.
· La communication imm!-
diate des infractions com-
mises ou subies par des !l"ves.
· La d!signation d'un d!l!gu!
du procureur pour chaque
!tablissement.

Nous reviendrons de mani"re
plus pr!cise sur le nouveau dis-
positif lors d'un prochain AP.

Pour information, voici les
commentaires du minist"re
sur les chiffres de
2005/2006 recens!s avec le
logiciel SIGNA :

Ensemble des actes pour l'an-
n•e : 82 064
« Dans une ann•e scolaire mar-
qu•e par les violences dans les
banlieues et les manifestations
contre le C.P.E. (contrat premi€re
embauche), le nombre moyen de
signalements par •tablissement
public est rest• • peu pr€s stable,
mais il a augment• de 7 % dans
les •tablissements de l'•ducation
prioritaire. » 

« Les incendies et les jets de
pierres ou autres projectiles
ont tr•s fortement progress€,
alors que les signalements par
les chefs d'•tablissement de
consommations et de trafics de
stup•fiants ont continu• de dimi-
nuer. Les actes • motivation
raciste et antis•mite sont tou-
jours en baisse. » 

« Sur une plus longue p€riode,
on observe une augmentation
des atteintes ! autrui et une

exposition plus grande des
personnels, surtout des ensei-
gnants. Parall€lement, la pro-
portion d'incidents donnant lieu
• suite interne a augment• de
pr€s de 10 points depuis 2002-
2003, alors que le taux de
plaintes est pass• de 7 % • 5 % ». 
Source : Note d'infomation 06.30 d•cem-
bre, • consulter sur le site du minist€re.

Personne n'est # l'abri d'un
incident dans le cadre de
ses fonctions. En tout !tat
de cause, ne restez pas
seuls-es. Fa$tes-vous aider.
Nous vous rappelons que le
SNETAA e.i.L a sign! un
accord avec la F!d!ration
Autonome de Solidarit!
pour aider les coll"gues
dans leurs d!marches juri-
diques et administratives. 

Par ailleurs, nous avons tous
appris que les actions des
ministres devaient $tre dor!na-
vant !valu!es d'apr"s leurs
« performances ». Pour ce qui
concerne le Ministre de
l'Education nationale, il devrait
l'$tre, entre autres, sur le nom-
bre de d!clarations d'actes de
violence en milieu scolaire.
Outre que ce type d'!valuation
par un cabinet priv! peut poser
un certain nombre de ques-
tions sur la validit! des crit"res
retenus et le bien fond! de la
culture du r!sultat dans un
domaine qui prend en charge
l'!ducation et l'avenir des
jeunes, le calcul est n!anmoins
vite fait :
· Si l'on consid"re que le
minist"re a d!cid! de ne plus
utiliser le logiciel SIGNA qui
op!rait un compte exhaustif.
· Si l'on consid"re que la nou-
velle proc!dure qui doit se
mettre en place (SIVIS) ne
l'est pas encore  (ou alors en
catimini).

Ce sera donc une appr!ciation
« excellente » pour le minist"re
de l'%ducation nationale sur ce
point.
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Meilleurs vúux ! tous 
et ! tous ceux qui vous sont chers.

Je ne vous propose pas de travailler 
plus mais je demande que cette ann!e 
mat!rialise davantage notre 
reconnaissance notamment avec
aujourd'hui les difficult!s de l'exercice 
de notre m!tier d'enseignant.
Si nous ne voulons pas travailler plus
parce que nos charges de travail sont 
d!j" tr#s importantes, nous voulons bien
gagner plus car il serait temps que 
la Nation reconnaisse et respecte " 
nouveau les enseignants " la hauteur de 
l'implication qu'ils ont pour leur mission.
La p!riode du mois de janvier est 
toujours " notre calendrier un moment
difficile. Celle-ci correspond en effet " 
la mise en oeuvre dans les acad!mies de
la carte scolaire. Cette ann!e encore,
nous connaissons de nouvelles suppres-
sions de moyens. C'est pourquoi, il y a
dans les !tablissements de nombreuses 
tensions. Ce n'est malheureusement pas
une surprise puisque c'!tait inscrit dans 
le cadre budg!taire. Ainsi, nous savons
qu'il faut toujours rendre plus de postes
de fonctionnaires.
C'est dans ce contexte que s'est d!roul!e
la mobilisation des personnels contre 
le Bac Pro 3 jusqu'" la mi-d!cembre puis
le choix qu'a fait le Snetaa-EIL de sortir
de cette crise en signant un protocole 
de discussions. Celui-ci n'est pas mis en
place pour accompagner une quelconque
r!forme. Il vise pour le Snetaa " poser, 
ce qui n'a pas !t! fait depuis longtemps,
le probl#me de l'enseignement 
professionnel, de sa r!novation et 
de sa revalorisation.
Effectivement, le Snetaa est fondamenta-
lement attach! " la r!ussite de tous les
jeunes. C'est bien s$r poser la question
de l'!l!vation du niveau de qualification
et de poursuite d'!tudes mais c'est aussi
s'interroger sur les 20 % des !l#ves qui

Edit0
n'auront pas le niveau IV. C'est pourquoi,
il n'est plus acceptable qu'un jeune
quitte l'!cole sans aucune qualification.
C'est tout le sens de notre combat pour
le maintien, voire la mise en úuvre d'un
parcours diplomant qui va du niveau V
(CAP-BEP), en passant par le niveau IV
(Bac Pro) au niveau III (BTS). Oui, c'est
bien le moment de mettre en place des
BTS dans nos L.P. C'est tout l'enjeu du
maintien des 30 % du flux d'!l#ves vers
l'enseignement professionnel, pour 
le maintien de nos structures. 
C'est tout l'enjeu de la valorisation 
de l'enseignement professionnel qui doit
se construire sur deux types de publics,
les jeunes en difficult!, notamment ceux
qui viennent des SEGPA et qui nous
int!ressent en priorit! avec l'acc#s au
minimum d'un CAP, et les jeunes qui
doivent &tre attir!s positivement vers
l'enseignement professionnel, et c'est 
l" tout le probl#me de l'orientation.
Le protocole de discussion est aussi pour
le Snetaa le moyen de maintenir la
structure des lyc!es professionnels. 
C'est aussi le moyen de maintenir encore
des PLP alors que certains n'h!sitent 
pas " demander un corps unique.
Le protocole de discussion doit donc 
permettre de poser aussi clairement 
la question des conditions de travail 
des PLP, par exemple, celle qui 
pr!occupe le Snetaa, avec la violence
dans nos !tablissements.
Il s'agit aussi aujourd'hui d'obtenir des
avanc!es pour tous les PLP mais aussi 
et surtout pour ceux de l'enseignement
g!n!ral et le tertiaire.
C'est bien tout cela qui, pour le Snetaa,
est contenu dans le protocole 
de discussion. 
C'est bien l" la volont! de sauvegarder 
et de d!velopper l'enseignement 
professionnel et le corps des PLP qui 
est " l'ordre du jour.
C'est bien l" la mise en úuvre 
des mandats de notre organisation.
C'est pourquoi le Snetaa a besoin de 
tous ses adh!rents mais aussi de tous
ceux qui veulent que l'enseignement
professionnel ait un avenir sans 
nostalgie pass!iste.

« Bavardage 
est •cume sur l'eau, 

action 
est gouttes d'or »

Proverbe tib!tain
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En pr!ambule, le Snetaa-EIL a
d!nonc! les particularit!s locales
qui font que certaines acad!mies
ne jouent pas le jeu de la concerta-
tion avec les organisations signa-
taires du protocole.

La 1"re r!union avait pour
th"me les publics.
Amener 80 % d'une classe d'•ge
au niveau baccalaur€at ne sau-
rait •tre dissoci€, pour le Snetaa-
EIL, de l'objectif de permettre
aux 20 % restant de sortir du sys-
t‚me €ducatif avec une forma-
tion diplƒmante et qualifiante
de niveau V minimum.

Difficile d'!voquer les publics et la
poursuite d'!tudes dans la voie pro-

fessionnelle sans !voquer le coll"ge
et les probl"mes d'orientation. 
Le Snetaa a mis l'accent sur les
€l‚ves de SEGPA et les €l‚ves en
difficult€ scolaire et sociale au
coll‚ge et d'insister sur le renfor-
cement de l'ancrage au niveau V
ainsi que sur la continuit€ des
parcours. C'est-#-dire l'instaura-
tion d'un parcours lisible depuis la
4e jusqu'au CAP, en lien !troit avec
les EREA et les LP.
Pour ce qui concerne le coll"ge,
nous avons d!nonc! l'opposition
trop fr!quente qui existe dans
notre syst"me !ducatif entre cul-
ture g!n!rale et culture profes-
sionnelle et avons pris acte de la
d!claration du ministre lors de la
r!union du 20 d!cembre pour un
enseignement de d!couverte des
m!tiers d"s la 5 e. Nous avons aussi
r!p!t! notre souhait de d!velop-
per davantage les 3e DP6 en lyc!e
professionnel.
Sur l'orientation, nous avons
renouvel! notre souhait que la
voie professionnelle ne soit plus

choisie par d!faut. 
Pour passer d'une voie de la
r€ussite ! une voie d'excellence,
il faut attirer les !l"ves vers cette
voie et mettre un terme # l'orien-
tation par l'!chec.  Il est important
aussi de faire attention # l'offre de
proximit!, nos !l"ves !tant peu
mobiles.
Le Snetaa-EIL a pr!cis! aussi
qu'en ce qui concerne les passe-
relles, elles ne doivent pas •tre !
sens unique, c'est-#-dire les bons
!l"ves vers la voie g!n!rale et
technologique et les !l"ves en dif-
ficult! vers la voie pro. Sur ce der-
nier point, le minist"re a pr!cis!
que les passerelles seraient de plu-
sieurs types :

· # l'int!rieur de la voie profes-
sionnelle,
· entre la voie technologique et
la voie professionnelle,
· de la voie g!n!rale # la voie
professionnelle.

Tout ceci suppose par ailleurs une
information d"s le coll"ge qui soit



plus compl"te en ce qui concerne
les fili"res et les possibilit!s de
cursus de la voie pro. 
Cela suppose aussi un dispositif de
rep!rage des difficult!s d"s le col-
l"ge et une rem!diation # mettre
en place. La m$me rem!diation
devra $tre mise en place pour les
!l"ves qui n'auront pas acquis le
socle commun au coll"ge.

En effet, les €l‚ves qui ont pris
du retard au coll‚ge auront
besoin de 4 ans pour atteindre le
niveau IV, il faudra en tenir
compte. Cela veut dire qu'il fau-
dra conserver un cursus 2 + 2
pour ces €l‚ves. 
Remarque : Les BEP « orphe-
lins » (sans bac pro) restent en
l'€tat jusqu'! cr€ation €ven-
tuelle de bac pro en 3 ans. Autre
point important : les BEP exis-
tant ! la rentr€e 2007, qu'ils
soient ou non suivis d'un bac
pro ne sont pas supprim€s pour
l'instant, les CPC ne s'€tant pas
encore prononc€ sur ces points. 

Il en est ainsi par exemple du BEP
Carri"res Sanitaire et Sociale, du
BEP Bioservices, des BEP du
Tertiaire administratif¼ et aussi
des autres BEP.
Le Snetaa-EIL a pos! la question
des fili"res qui n'ont pas de bac
pro (fili"re sanitaire des BEP CSS,
Coiffure¼)
Le Minist"re ne semble pas
oppos! # la cr!ation d'un bac pro
# dominante plus sanitaire que
sociale mais des discussions
devront s'entamer avec le minis-
t"re de la sant!.
La question a !t! pos!e aux repr!-
sentants du minist"re de savoir si,
comme il existe 14 CPC, il y aurait
14 2nde professionnelle : le minis-
t"re n'a pas de r!ponse # ce sujet
actuellement.

Tous les points sur les diplƒmes
et les passerelles devraient •tre
discut€s lors de la 2 e r€union qui
aura lieu le 22 janvier. Le minis-
t‚re devrait soumettre ce jour-l!
des sch€mas d'organisation des
cursus des diff€rentes voies. 

Participaient # la r!union, pour le
minist"re, 3 repr!sentants de la
DGESCO, un repr!sentant de la
DPE. Outre le Snetaa-EIL : le
SGEN-CFDT, le SNALC-CSEN, le
SE-UNSA, deux organisations syn-
dicales de chefs d'!tablissements :
ID (Ind!pendance et Direction) et
le SNPDEN.

LES PUBLICS

Les lyc!es professionnels ont,
depuis toujours, d!velopp! pour
les !l"ves une p!dagogie adapt!e
et efficace, propre # les motiver et
faire ainsi de la voie profession-
nelle une voie de la r!ussite.

D'une voie de la r!ussite, aller
vers une voie d'excellence 
Pour tous les !l"ves, ceux qui sont
en difficult! et aussi les autres. 
La voie pro accueille aujourd'hui
environ 30 * des !l"ves. Notre
souhait est de maintenir, voire de
tendre # augmenter cette propor-
tion d'!l"ves, ce qui suppose un
changement de mentalit!.
On compte 27 * d'!l"ves issus de
milieu d!favoris! dans le second
degr! g!n!ral et technologique et
deux fois plus (54 *) dans le
second degr! professionnel.
Pour $tre attractive, la voie profes-
sionnelle doit devenir une v!rita-
ble voie d'excellence pour la majo-
rit! des !l"ves qu'elle accueille et
doit attirer les !l"ves et les !l"ves
doivent y $tre orient!s. Il faut
mettre fin ! l'orientation par
l'€chec.
Ce qui implique ce que l'on peut
appeler une orientation positive
et non par d!faut. Ce qui implique
aussi la constitution de passe-
relles qui ne soient pas seulement
# sens unique, c'est-#-dire : les
bons !l"ves vers la voie g!n!rale
et technologique et les !l"ves en
difficult! vers la voie pro. 
Tout ceci implique aussi une v!ri-
table information d"s le coll"ge
des possibilit!s de parcours et de
fili"res dans la voie pro et une
adaptation des proc!dures d'affec-
tation.
L'attractivit! de la voie pro passe

aussi par l'instauration d'un ensei-
gnement de d€couverte des
m€tiers plus tƒt au coll‚ge, et
qui ne serait plus facultatif ni des-
tin! aux seuls coll!giens en diffi-
cult!. Notre syst"me !ducatif a
trop tendance # opposer culture
g!n!rale et culture profession-
nelle, ce qui est une erreur.

Renforcer l'ancrage au niveau
V et assurer la continuit! des
parcours.
Il est en effet du devoir de l'!cole
de trouver une solution # l'!chec
scolaire. 
Pour accueillir tous les !l"ves de
SEGPA. 
Il nous semble indispensable
d'avoir, pour ces !l"ves, une r!elle
ambition avec une v€ritable
continuit€ des parcours (par
exemple, depuis la 4e jusqu'au
CAP, pour les !l"ves de SEGPA. 
Pour les jeunes en difficult! au
coll"ge et qui entament une for-
mation en LP, leur assurer de la
m%me fa&on une qualification de
niveau V, !ventuellement une
poursuite d'!tudes vers le Bac pro,
ce qui suppose que l'on conserve la
possibilit! pour ces !l"ves d'un
parcours 2 + 2.

160 000 sorties par an sans qualifi-
cation, cela veut dire environ 1,5
millions de jeunes entre 16 et 25
ans depuis 10 ans. Ces sorties sans
qualification ont un co+t, certes
diff!r! et qui n'incombe donc pas
totalement # l'%ducation natio-
nale. Mettre en place des disposi-
tifs de rep€rage des difficult€s
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d‚s le coll‚ge pour y rem€dier
donc tr"s t/t, ne serait-ce pas l# le
v!ritable investissement # r!aliser
pour l'avenir ?

Pour le Snetaa-EIL, il s'agit de ren-
forcer l'ancrage au niveau Vpour
limiter les !checs, et tendre vers
l'id!al d'aucune sortie du syst"me
scolaire sans qualification.

LE NIVEAU V 
ET LA CONTINUITE 
DES PARCOURS :

Les passerelles
Pour assurer la r!ussite de tous les
!l"ves, une passerelle entre la 1"re

ann!e de bac pro et la terminale
du niveau V sera instaur!e ainsi
qu'une passerelle apr"s un CAP 2
ans pour pr!parer un bac pro aussi
en 2 ans. 
On ne conna;t pas encore actuelle-
ment le contenu de cette nouvelle
1"re ann!e, les travaux ayant #
peine commenc!. Le Snetaa-EIL
r!affirme sa volont! de donner #
tous les !l"ves une v!ritable for-
mation professionnelle. Il faut en
effet penser aux p!riodes de stage,
par exemple et aux autres « lour-
deurs », telles le CCF¼ qui pren-
nent du temps sur la formation. 
Et comme il n'est pas possible
d'apprendre un m!tier en un an, il
faudra donc conserver un cursus
possible en 2 ans pour un niveau
V puis un cursus 2 ans pour attein-
dre le niveau IV. Les enseigne-
ments, qu'ils oient professionnels
ou g!n!raux, ne doivent pas $tre
sacrifi!s... C'est l# un v!ritable
enjeu pour la voie profession-
nelle : conserver un niveau V qua-
lifiant et dipl(mant.

Le danger existe, par effet m!ca-
nique, de consid!rer le bac pro
comme 1"re qualification et donc
comme 1er dipl/me d'insertion, ce
qui pourrait entra;ner une
« d!qualification » des dipl/mes
et aurait donc comme cons!-
quence, pour les jeunes, d'acc!der
# des emplois sousÐqualifi!s et
moins bien r!mun!r!s.
Le Snetaa-EIL rappelle que les
dipl/mes, qu'ils soient de niveau V

ou de niveau IV tiennent leur suc-
c"s, surtout au niveau de l'inser-
tion, de leurs contenus de forma-
tion fortement professionnalis!s.
En effet, l'attractivit!, tant pour
les professionnels que pour les
!l"ves, peut dans certains cas $tre
importante gr<ce # cet !l!ment.
Le cursus 2+2 offre pour l'instant
aux !l"ves qui choisissent la voie
professionnelle une strat!gie de
« pas # pas », par !tapes succes-
sives, permettant de finaliser un
projet professionnel, et autorisant
donc une insertion dans la vie
active, voire une poursuite
d'!tudes # chaque niveau.
Le nouveau dispositif pourra-t-il
garantir la r!ussite de tous les
!l"ves et permettre de diminuer
les sorties du syst"me scolaire sans
qualification ?

Le bac pro 3 ans ne correspond-il
pas # une logique budg!taire qui
consiste # r!cup!rer des moyens
cons!quents (25 *) ?
Exemple : pour une classe de BEP
Production # 24 !l"ves, c'est-#-dire
sans d!doublement en enseigne-
ment g!n!ral, si l'on supprime
l'ann!e de Terminale, cela revient
# supprimer 2,5 postes de profes-
seur d'enseignement profession-
nel et 2 postes de PLP d'enseigne-
ment g!n!ral. La r!duction est
d'autant plus importante pour ces
derniers # partir du 25e !l"ve. 
En effet, le premier enjeu n'est-il
pas !conomique et ne r!side-t-il
pas dans la disparition de struc-
tures de l'enseignement profes-
sionnel clairement identifi!es
mais dont les besoins en moyens
horaires et p!dagogiques sont
importants ?

Les commissions
professionnelles consultatives.
Ces instances en partenariat avec
les professionnels doivent d"s
maintenant prendre toute leur
place sur ces questions et nous en
sommes tout # fait d'accord. 
Certaines fili"res n'ont pas de bac
pro¼ Vont-ils $tre cr!!s ?
Certaines fili"res n'ont pas de
niveau V d'insertion. Il est int!res-
sant de noter parall"lement que
ces fili"res n'ont pas de CAP ni de

BEP # contenu tr"s professionna-
lis!. Ces fili"res attirent beaucoup
d'!l"ves et sont parfois tr"s f!mini-
s!es. N!anmoins, il serait irr!aliste
de penser que m$me si l'on r!duit
les flux vers ces fili"res, tous les
!l"ves puissent obtenir le bacca-
laur!at = il faut compter aussi avec
les abandons. 
Notre souhait est que ces fili"res
offrent un niveau V professionna-
lis!, qui, par l#, pourrait permettre
une insertion parce que devenu
plus attractif pour les employeurs,
ce qui veut dire que les r!f!ren-
tiels d'activit! professionnel doi-
vent $tre revus pour aborder des
contenus qui soient profession-
nels.
Le dipl/me de niveau V BEP ne
doit pas pour nous n'$tre qu'un
«papier qu'on donne en sor-
tant». Il faut donner toutes leurs
chances aux !l"ves de d!tenir un
dipl/me qui permette une
reconnaissance sur le march! du
travail.

Le CAP et le BEP, outre leurs
objectifs de formation dipl/-
mante et qualifiante, ont un r/le
de scolarisation li!e # la massifi-
cation de l'!cole. Pour r!pondre
# la fois # cette n!cessit! de sco-
larisation et au besoin de qualifi-
cation, pour lutter contre l'!chec
scolaire, le syst"me !ducatif doit
conserver la vari!t! et la diver-
sit! de ses dipl(mes nationaux,
et l'offre de proximit!, dans des
!tablissements # taille humaine,
doit %tre garantie.
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1) DES CONSTATS DANS UN 
ENVIRONNEMENT PARTICULIER
Le Snetaa a bien compris qu'aujourd'hui l'Education
nationale !tait r!gul!e dans un cadre qui est deven u
financier.
· Nous en avons maintes fois parl! : c'est le nouveau
cadre budg!taire d!clin! en programmes et actions
avec l'application de la loi organique relative # l a loi
de finances : la LOLF
Cela engendre de nouvelles logiques avec un nou-
veau lexique : performance, rentabilit!, m!rite.
· La remise en cause de la qualit! par la fonction
publique du service public d'!ducation qui l# encor e
# travers des normes comptables supprime un maxi-
mum de postes, notamment par le non remplace-
ment d'un fonctionnaire sur deux qui part # la
retraite. 
· C'est la m$me coh!rence dans le refus de ne plus
augmenter les fonctionnaires car la r!f!rence #
laquelle nous restons attach!s -le point d'indice-,
co+te soi-disant trop ch"re.
C'est pour cela que le gouvernement justifie d'instau-
rer le m!rite. Sa seule justification est seulement
d'augmenter certains coll"gues, mais !videmment
pas l'ensemble >
· Le d!veloppement de l'autonomie des !tablisse-
ments correspond # ces logiques car ils sont mainte-
nant dot!s de contrats d'objectifs pour la perfor-
mance, la rentabilit!, le m!rite.
Cela cr!e de facto la concurrence entre les !tablisse-
ments qui comme indicateur de r!ussite auront fata-
lement la r!ussite aux examens.

Le Snetaa r!cuse bien s+r toute id!e que l'%cole
puisse $tre identifi!e comme une entreprise et qu'#
partir de l#, elle puisse entrer dans une logique de
lib!ralisation voire de marchandisation.

La p!riode de d!cembre-janvier correspond habituel-
lement # celle de la mise en úuvre de la carte de for-
mations dans les acad!mies avec son habituel lot de
suppressions de postes. Ainsi, il est pr!vu - 3200
postes dans le second degr! pour la rentr!e pro-
chaine. A cela, il faut ajouter la baisse du nombre de
recrutements aux concours. Plus de 2200 emplois de
stagiaires sont supprim!s sur le second degr!.

· C'est dans ce contexte que le Minist"re voulait
g!n!raliser le Bac Pro 3 ans # cette rentr!e.
Ceci intervient alors qu'il y a, par ailleurs, une
relance de l'apprentissage et du Lyc!e des M!tiers¼
le Snetaa n'est donc pas dupe et a bien compris que
cela visait # r!cup!rer des moyens (postes notam-
ment avec t!lescopage des cartes scolaires), # unifor-
miser les parcours et cr!er un lyc!e unique > 
Lyc!e unique avec un corps unique > 

L# encore, il s'agit d'une simple logique comptable
qui ne prend en compte ni la p!dagogie, ni les int! -
r$ts des jeunes. Et surtout des jeunes qui sont le plus
en difficult!s que ce soit scolairement que sociale-
ment. Effectivement, ceux qui sont orient!s en LP
ont souvent, plus que d'autres, des difficult!s et ont
besoin d'$tre remotiv!s, revaloris!s. Ils ont besoi n de
plus de temps pour un parcours diplomant avec, au
minimum, un dipl/me de niveau V (CAP@BEP).

2) LE SNETAA, CONSCIENT DE 
CES R*ALIT*S, POURSUIT LE COMBAT
Tous  ces !l!ments et bien d'autres sont r!els. C'est ce
qui a d'ailleurs bien souvent initi! les combats du
Snetaa contre toutes les politiques !ducatives r!gres-
sives.Ainsi, la g!n!ralisation du Bac Pro 3 ans en
l'!tat a rencontr! l'opposition d!termin!e du Sneta a.
Il a donc appel! # la mobilisation. Cela a !t! un s uc-
c"s. Effectivement, le Bac Pro 3 pr/ne un parcours
diff!rent avec les m$mes publics en pr!textant la
n!cessit! d'augmenter les poursuites d'!tudes (seul s
47 * des !l"ves ayant le BEP poursuivent en Bac Pro)
pour arriver # 80 * d'une classe d'<ge au Bac d!ter-
min!s par la loi d'orientation sur l'!cole de 2005.  

Bien entendu, nous ne pouvons qu'$tre en accord
avec une volont! d'!l!vation de la qualification ma is
deux probl"mes cruciaux restent pos!s :
1 - celui des jeunes en difficult!s, notamment ceux
des SEGPA et EREA =
2 - enfin, que deviennent les 20 * restants car ce sont
aussi des jeunes que nous devons accueillir car le
Snetaa estime qu'aucun jeune ne doit sortir du syst"me
scolaire sans qualification au moins de niveau V,.
Pour autant, le Snetaa a rencontr! # plusieurs
reprises le Cabinet du Ministre pour essayer de sortir
du conflit. En effet, la logique syndicale est bien d'es-
sayer d'obtenir ou plus exactement, de ne pas tou-
jours perdre sur tout. N'est-ce pas l'exemple qui nous
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est donn! par les grandes centrales ouvri"res (ex : la
CGT) qui ont su mobiliser leurs troupes dans les
transports pour obtenir des n!gociations sur les
r!gimes sp!ciaux des personnels ? C'est bien parce
qu'il y a une mobilisation, donc l'!tablissement d' un
rapport de force, qu'on impose au gouvernement de
n!gocier. Le Snetaa, ni syndicat de refus, ni syndicat
d'accompagnement, a toujours respect! ses principes
de syndicat majoritaire et influent. 
C'est pourquoi il a accept! un protocole de discus-
sion avec le Minist"re.
Il a obtenu un pr!alable : 
- la suspension de la g!n!ralisation du Bac Pro 3 et de
la note aux Recteurs du 29 octobre
- la r!daction d'une nouvelle note le 18 d!cembre. Il
a aussi obtenu du temps pour discuter aussi bien au
niveau national qu'au niveau des acad!mies (un an
de discussions).

Ainsi, quoiqu'en disent certains, le Snetaa n'a pas
chang! d'avis. Il n'est pas l# pour accompagner la
r!forme du Bac Pro 3 car la mise en úuvre d'un pro-
tocole de discussion porte sur le probl"me plus g!n!-
ral de la valorisation et de la r!novation de l'ens ei-
gnement professionnel. Il s'agit de maintenir le nom-
bre de jeunes dans notre secteur pour sauver le maxi-
mum de postes et faire que, contrairement # l'habi-
tude, les suppressions de postes pr!vues dans
l'Education nationale ne portent pas exclusivement
sur les PLP. Il s'agit bien de maintenir, voire de d!ve-
lopper le niveau V avec le CAP et du BEP r!nov!. Il
s'agit aussi de valoriser les LP et les PLP en obtenant
ce que nous demandons depuis des ann!es : des BTS
en LP. Ainsi, le probl"me du Bac Pro est  un !l!men t
de cet ensemble.

3) QUID DE 2008 ?
La premi"re question est bien pourquoi arr$ter la
mobilisation ? C'est vrai, mais cela signifie surtout
qu'il faut $tre s+r en mobilisant les coll"gues de ne
pas tout perdre. Il fallait donc $tre s+r que le mouve-
ment pouvait se radicaliser et pas seulement avec
une journ!e de gr"ve nationale. En effet, la mobili sa-
tion avait lieu dans certains !tablissements mais pas
dans tous, ni dans toutes les acad!mies. C'est pour-

quoi le Snetaa a effectivement consid!r! que la
mobilisation cr!ait un rapport de force qui lui per -
mettait de discuter. Alors certes la discussion pr!voit
quelques mois mais est-ce simplement une ann!e de
gagn!e pour « mieux sauter » ? Oui et Non. C'est
d!j# une ann!e de gagn!e pour !viter des suppres-
sions de postes qui se conjuguent # celles d!j# pr!-
vues avec les cartes scolaires (11 200). Mais c'est sur-
tout poser le probl"me de la r!novation et de la va lo-
risation de l'enseignement professionnel. C'est sur-
tout maintenir, voire conforter le corps des PLP qui
!chappe pour quelque temps # la menace d'un corps
unique (orchestr! par d'autres organisations syndi-
cales) , et # la logique des m!tiers voulus par la fonc-
tion publique et qui viserait # r!duire le nombre d es
corps cens!s $tre trop nombreux. Enfin, le Snetaa
reste parfaitement conscient que si le Ministre a
recul!, le combat continue nationalement, dans les
acad!mies, dans les !tablissements. Nous ne sommes
pas dans une simple position de refus mais nous vou-
lons justement sauver tout ce que nous pouvons et
ce, sans renier nos mandats.

Le Snetaa vous propose donc de r!sister mais
avec de l'espoir.

En effet, discuter n'est pas collaborer ou accompa-
gner. C'est tout simplement faire acte syndical que
d'essayer d'obtenir de nouvelles avanc!es pour l'en-
seignement professionnel et ses personnels, les PLP.
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BAC PRO 3 ANS… DEMANDEZ LE PROGRAMME !
Le mercredi 6 d!cembre, le
Snetaa-EIL !tait convi!, avec d'au-
tres repr!sentants syndicaux, #
une rencontre avec Madame
Joelle BRISSEAU, Inspectrice
g!n!rale et copr!sidente du
groupe d'experts charg!s de la
r!!criture des programmes d'en-
seignement de l'histoire, de la g!o-
graphie et de l'!ducation civique.
Le but de cette r!union : nous pr!-
senter le nouveau programme
d'Histoire, G!ographie, ECJS du¼
Bac Pro 3 ans > 

Mise en place pr!vue # la rentr!e
2009. La refonte des programmes
d'Histoire-g!ographie en BEP et
Bac Pro !tait annonc!e depuis un
certain temps = les programmes
actuels datent de 1992 ou 1995.
Mais si les premi"res propositions
d'organisation des programmes,
!nonc!es en d!cembre 2006, por-
taient bien sur le BEP 2 ans et Bac
Pro 2 ans, la donne a chang! le
mois dernier. La nouvelle «com-
mande» du minist"re ne concerne
plus que les Bac Pro 3 ans.

Ces nouveaux programmes
devraient $tre mis en ligne # la mi-
janvier 2008 afin de permettre le
maximum de remont!s indivi-
duelles. D'ici l#, la question du
volume horaire aura peut-$tre !t!
clarifi!e de m$me que l'organisa-
tion des examens (CCF pour vali-
der un BEP et un examen ponc-
tuel en Terminale Bac Pro) dont
les impr!cisions d!montrent une
fois de plus, la pr!cipitation avec
laquelle travaille notre administra-
tion minist!rielle > 
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Orientation et perspectives de r!novation de la
voie professionnelle dans le secteur sanitaire et
social
La probl!matique pos!e par le minist"re de passage
# un cursus en 3 ans dans cette fili"re pose plusieurs
probl"mes :
· les champs professionnels couverts regroupent des
dipl/mes relevant de divers minist"res et donc de
leurs propres CPC (affaires sociales, La sant!,
Jeunesse et sport, emploi et solidarit!)
· Au niveau 4, dans le domaine social , les dipl/mes
sont exclusivement r!serv!s aux affaires
sociales >Idem # Jeunesse et sports >  A la sant! , il
n'existe pas d'emploi identifi! et reconnu # ce
niveau (le dipl/me d'aide soignante est de niveau 5,
celui d'infirmi"re de niveau 3 >)
· Un seul bac pro existe et est tr"s r!cent , c'est le bac
pro SPVL, qui n'a que tr"s peu !t! d!velopp! et qui
est plut/t du domaine du social, voir de la politiq ue
de la ville > mais il ne refl"te pas l'essentiel des pour-
suites d'!tudes post BEP Carri"res sanitaires et
sociales , ni m$me leur demande > 
· Il est important de maintenir un niveau 5 bien id en-
tifi! # double finalit! : poursuites d'!tudes et in ser-
tion > 
· Le BEP reste encore un moyen d'acc"s aux concours
des formations de la sant! ou des autres minist"res >
cela doit $tre pris en compte .
· Il appara;t n!cessaire de d!velopper les partenariats
avec le minist"re de la sant! en priorit!, pour d!v e-
lopper dans l'!ducation nationale des formations
telle que celle d'aides soignantes.
· Enfin le BEP, est un des rares BEP # $tre reconnu et
valid! dans les conventions collectives des secteurs
concern!s (Maintien # domicile, fonction publique
territoriale¼) et # donner lieu # un classement dan s
les grilles de r!mun!rations.

Partant de tous ces constats, il est important :
· De se repositionner en interminist!rielle pour
r!fl!chir # l'opportunit! d'une fili"re en 3 ans.
· De r!nover le BEP, qui comme tous le sera le
groupe de travail lanc! depuis plus d'un an a d!j#
bien avanc!, mais tout est stopp! # cause de la
r!forme annonc!e >)

Le minist‚re r€pond sur ces constats :
Cette fili"re tr"s particuli"re ne sera pas touch€e de
fa"on imm€diate par le projet en cours du minis-
t"re, et nous nous donnons 2 voir 3 ann€es pour y
travailler .
Cependant Mme Malicot a pr!cis! que l'identifica-
tion des champs professionnels des secondes
allaient $tre d!terminants, et qu'il n'!tait pas ques-
tion de d€professionnaliser les BEP dans le cadre
de leur r!novation, si on voulait conserver un vrai
dipl/me d'insertion. C'est le premier chantier mis en
route avec les signataires du protocole, et son r!sultat

permettra d'orienter la CPC dans sa r!flexion.

Les autres points abord!s :
· Le projet de dipl/me de conseiller en !conomie
sociale et familiale :
En effet ce dipl/me est revu dans sa construction ,
sa validation et son contenu . Il a !t! retravaille r
avec la direction des affaires sociales, ce qui
explique sa structuration en domaines de comp!-
tences . Par contre des documents compl!men-
taires donn!s en s!ance ,et suffisamment impor-
tants pour n!cessiter une !tude approfondie, ne
permettent pas de valider ce projet ce jour > Report
en juin.

· La fili"re proth"se dentaire
Cette fili"re # ce jour comportait deux dipl/mes : le
CAP et le BP > Le CAP recrutait sortie de 3"me sur la
voie scolaire , et des publics tr"s divers et de
niveaux tr"s h!t!roclites par la voie de l'apprenti s-
sage. Le BP lui n'!tait accessible qu'aux titulaires
du CAP, mais sa capacit! d'accueil !tait r!duite . Il
appara;t aujourd'hui n!cessaire de moderniser la
formation ( informatisation, nouveaux mat!riaux,
savoir faire nouveaux, introduction des notion de
s!curit!, traKabilit! et qualit!). D'autre part , i l est
n!cessaire d'ouvrir sur la VAE et  comme dans
tous les dipl/mes d'introduire le CCF.
Une !volution vers la cr!ation d'un bac pro semble
%tre la bonne solution. Celui-ci , # terme , rempla-
cera le BP qui fermera.
Mandat de la CPC est donner pour ouvrir un
groupe de travail dans ce sens.

· Introduction du CCF en BTS opticien- lunetier
Le CCF est introduit dans les !preuves du domaine
professionnel : l'une porte sur l'!preuve de
contr/le d'!quipement et r!alisation technique et
l'autre sur un rapport de stage en milieu profes-
sionnel. Remarque : ces modalit!s ne s'appliquent
pas aux candidats par la voie de l'apprentissage ou
aux !tablissements priv!s hors contrat .
Cela rentrera en application # la rentr!e 2008 pour
une  premi"re session  en 2010.

20 EME CPC  -SANITAIRE ET SOCIALE 
REUNION DU 10 JANVIER 2008
Repr#sentante Snetaa-EIL Marie-Jo Hugonnot

20€me CPC  - SANITAIRE ET SOCIALE //  ACTUALIT!S   
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ECHO DES CPC

Le 10 janvier, lors d'une r!union
d'un groupe de travail,
l'Inspection g!n!rale s'est expri-
m!s sur la r!novation de la
fili"re pro des services. 
Sur la possibilit! d'avoir un bac
pro en 2 Q 2, un !l!ment de
r!ponse donn!e par le ministre
il y a une semaine est qu'on on
peut tr"s bien envisager qu'un
!l"ve ayant son CAP pourrait
int!grer directement la 1 "re pro-
fessionnelle. Le CAP jouerait
donc # la fois son r/le d'inser-
tion professionnelle de niveau V
et de passerelle vers le bac pro. 

Un probl‚me va se poser pour
les m€tiers tels que ceux de la
s€curit€ pour le bac pro en 3
ans : le probl‚me de l'•ge. Il en
sera aussi ainsi pour les
m€tiers du transport et de la
logistique, pour les €l‚ves qui
n'ont pas atteint 18 ans et/ou
ne sont pas majeurs.
Tout cela n'est pas encore offi-
ciel mais il a !t! demand! #
l'Inspection g!n!rale de faire
des propositions sur la cr!ation
de 2nde professionnelles. L'id!e,
c'est de dire qu'il y avait des
bacs en 2 ans avec des profes-
sions bien d!termin!es

(Transports, Logistique,
Alimentation, S!curit! et
Pr!vention¼ Les !l"ves s'enga-
geaient dans un secteur d'activi-
t!s d"s la 1 er ann!e de bac pro. Il
faut aujourd'hui construire une
ann!e de plus qui permettra
l'acc"s # plusieurs bac pro. 
L'inspection g!n!rale travaille
pour l'instant sur 6 secondes pro
pour les secteurs des services:
Alimentation, Logistique et
transports, H/tellerie-restaura-
tion, Tertiaire administratif,
Commercialisation¼ mais rien
n'est encore finalis!. 
A suivre¼

· Nouveau programme de physique chimie en BTS
Analyses de biologie m!dicale :
Le programme propos! est mieux recentr! et
mieux r!parti dans le temps en fonction des
besoins. Par ailleurs , la r!partition des enseigne-
ments pr!conis!e est  de 1h classe et 1h groupe (la
pratique actuelle !tant de 1,5h groupe).

· Wuestions diverses :
- Les stages en milieux professionnels dans ce sec-
teur posent des probl"mes, car les structures d'ac-
cueil mettent de plus en plus de contraintes pour
prendre les stagiaires (<ge, mobilit!, comp!tences,
maturit!, dur!e des PFE,nombre de stagiaires¼etc.) >
Il est imp!ratif qu'ils prennent leurs responsabili t!s
dans le respect de ce qu'ils ont r!clam!s en CPC > 
Le Minist€re rappelle bien •videmment ces obligations
et les engagements pris et se dit conscient de cette diffi-
cult• , qui n'est pas que dans ce secteur !

- Les dispenses d'€preuve et de formation en fonc-
tion des dipl/mes d!j# acquis : ces aspects sont certes
d'ordre r!glementaire, mais on  constate que des
!l"ves de CAP accueillis en MCAD par exemple, eu
!gard # leur niveau de recrutement et # leurs ori-
gines scolaires ne devraient pas $tre dispens!es ni de
temps de formation, ni d'!preuve d'examen, sous
peine d'!chouer de faKon plus probante encore > 
En effet, les !preuves qu'il leur reste sont les plus
compliqu!es pour elles et il n'est pas rare qu'elles
aient besoin des points d'avance des !preuves des

mati"res qu'elles sont sens!es ma;triser pour avoir
l'examen >
Le Minist€re rappelle sur ce point, que les dispenses de
formation sont de la responsabilit• des •quipes p•dago-
giques en fonction des profils , et que les dispenses
d'•preuves, sont elles r•glementaires, et donc devraient
"tre pratiqu•es ! La plus grande vigilance sur ces points
doit "tre de mise, si nos souhaitons aider des •l€ves •
r•ussir. Nous ne pouvons pas forc•ment "tre d'accord
avec ce point l• qui ne prend pas en compte les typolo-
gies d'•l€ves les plus faibles !

ACTUALIT!S //  20€me CPC  - SANITAIRE ET SOCIALE / ECHO DES CPC 
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Le cadre g€n€ral est fix€ par 
l'article 55 de la loi 84-16 du 
11 janvier 1984 

Article 55 Le pouvoir de fixer les
notes et appr•ciations g•n•rales
exprimant la valeur professionnelle
des fonctionnaires dans les condi-
tions d•finies • l'article 17 du titre
Ier du statut g•n•ral est exerc• par
le chef de service. 
Les commissions administratives
paritaires ont connaissance des
notes et appr•ciations ; • la
demande de l'int•ress•, elles peu-
vent proposer la r•vision de la nota-
tion. 
Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les
modalit•s d'application du pr•sent
article. 

Et par le d€cret d€cret n# 2002-
682 du 29 avril 2002.

Article 6 Le pouvoir de fixer les
notes et appr•ciations g•n•rales
exprimant la valeur professionnelle
des fonctionnaires, pr•vu • l'article
55 de la loi du 11 janvier 1984 sus-
vis•e, est exerc• par le Chef de ser-
vice, apr€s avis, le cas •ch•ant, du
ou des sup•rieurs hi•rarchiques du
fonctionnaire • noter. 
Des arr"t•s minist•riels, pris apr€s
avis du comit• technique paritaire
comp•tent, •tablissent la liste des
Chefs de service ayant pouvoir de
notation. 
Des arr"t•s minist•riels, pris dans
les m"mes conditions, fixent •gale-
ment soit par •chelon ou par grade
au sein d'un m"me corps, soit par
corps, soit par groupe de corps ou
groupe de grades relevant de corps
diff•rents, les crit€res d'appr•cia-
tion des agents, les niveaux de notes,
les marges d'•volution des notes
ainsi que les modalit•s d'harmoni-
sation pr•alable des notations. 

Le Chef de service qui a pouvoir
de notation sur les professeurs de
lyc!e professionnel est le Recteur.
Les grilles indicatives de notation
administrative fix!es par le
Ministre ne sont qu'une r!f!rence.
C'est pourquoi, il peut parfaite-
ment bien vous $tre attribu! une

note situ!e au-dessus ou en des-
sous des notes extr$mes d!finis-
sant l'intervalle de notation. 
Article 7 Les fonctionnaires sont
not•s par p•riode d'une dur•e maxi-
male de deux ans. Les arr"t•s minis-
t•riels mentionn•s • l'Article 6 pr•-
cisent la p•riodicit•, annuelle ou
bisannuelle, de la notation. 

Pour les P.L.P, cette notation est
annuelle.

Article 8 Il est •tabli, pour chaque
fonctionnaire, une fiche de notation
comprenant : 
1# Une appr•ciation g•n•rale arr"-
t•e sur la base des crit€res pr•vus •
l'article 6, exprimant la valeur pro-
fessionnelle de l'agent et tenant
compte de son •valuation ; 
2# Une note fix•e selon les niveaux
et les marges d'•volution pr•vus •
l'article 6 et •tablie en coh•rence
avec l'appr•ciation g•n•rale men-
tionn•e au 1# ci-dessus. 

Pour les professeurs, la notation
est constitu!e d'une note adminis-
trative sur 40 et d'une note p!da-
gogique sur 60. Elles sont toutes
deux accompagn!e d'une appr!-
ciation !crite qui doit $tre en
conformit! avec la note propos!e
et, en principe, en conformit! avec
les grilles de r!f!rences.

Article 9 Les fiches individuelles de
notation sont communiqu•es aux
int•ress•s par le Chef de service. 
Les int•ress•s y portent, le cas
•ch•ant, des observations sur leur
notation et sur leurs souhaits et aspi-
rations professionnels et les retour-
nent sign•es au Chef de service. 

Dans l'%ducation nationale, la
fiche de notation administrative
est remplie par le Chef d'!tablisse-
ment puis vous est communiqu!e. 
Notez que si le Chef d'!tablisse-
ment est libre de l'appr!ciation
qu'il fait de votre travail, seul le
Recteur a comp!tence pour vous
noter d!finitivement. Par cons!-
quent, vous pouvez parfaitement
faire r!viser votre notation admi-
nistrative en formulant des obser-

vations sur cette m$me fiche de
notation ou sur un courrier joint
transmis au Recteur (pr!cisez le
sur la fiche de notation).

N.B. : Signez cette fiche de nota-
tion = cela ne pr!juge pas de votre
accord mais du seul fait que vous
en avez pris connaissance.

Article 10 Les commissions admi-
nistratives paritaires peuvent, • la
requ"te de l'int•ress•, demander au
Chef de service la r•vision de la
notation. Dans ce cas, communica-
tion doit "tre faite aux commissions
de tous •l•ments utiles d'informa-
tion.

La notation d!finitive vous est
transmise par un arr$t! annuel de
notation. Si elle ne vous convient
pas, vous pouvez en demander la
r!vision au Chef de service par
l'interm!diaire des commissions
paritaires qui formuleront !ven-
tuellement une proposition de
r!vision de notation au Recteur.

Suite # l'avis de la CAPA, votre
Chef de service vous informera de
la suite qu'il r!serve # la demande
de r!vision de la Commission et
arr$tera, au besoin par un nouvel
arr$t!, votre notation d!finitive
modifi!e.
Mais, si la demande en r!vision de
note est rejet!e, vous pourrez faire
un recours gracieux ou hi!rar-
chique contre cette d!cision ou
bien faire un recours contentieux
devant le tribunal administratif.

LA NOTATION ADMINISTRATIVE
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Notation administrative : Un rappel utile !

Prime de Noël
· Pour les chefs d'!tablissement du second
degr! : 750 euros
· Pour les adjoints aux chefs d'!tablisse-
ment : 375 euros (pourquoi la moiti! ?)
· Pour les autres personnels du second
degr! : 0 euro (pourquoi rien ?)

Si vous constatez que votre nota-
tion administrative annuelle, #
votre !chelon, reste bloqu!e ou
correspond # une augmentation
ridicule, vous pouvez formuler
une « requ$te en r!vision de
note administrative » # adresser
au Recteur (et copie au Snetaa-
EIL qui vous d!fendra en CAPA

et n'h!sitez pas # contacter le
Snetaa-EIL pour sa r!daction).

Vous devez savoir qu'il existe
une possibilit! d'augmentation
de cette note de Q0,5 du 1er au
7"me !chelon, de Q0,2 du 8"me au
10"me !chelon, de Q0,1 # partir du
10"me. (Si la note attribu!e

d!passe cette augmentation elle
doit $tre accompagn!e d'une let-
tre du chef d'Etablissement qui
justifie le d!passement, ou le
Rectorat r!duirait la note >)
Pour la gestion de votre carri"re,
vous pouvez compter sur le
Snetaa-EIL. Conna;tre ses droits,
c'est efficace.

Mutations
Une autre qui revient tr"s sou-
vent concerne les mutations
inter et d!j# intra. L'important,
actuellement, est de v!rifier
avec soin que le bar"me retenu
corresponde bien # votre r!alit!.
Cette v!rification est # faire du
17 au 28 janvier 2008 : connec-
tez-vous sur le portail I-Prof,
puis cliquez sur l©acad!mie dont
vous relevez pour consulter le
bar"me retenu pour le mouve-
ment 2008. 
Si vous constatez la moindre
erreur, avertissez votre rectorat
ainsi que votre responsable
Snetaa acad!mique > 
N'oubliez pas non plus de bien
transmettre la copie int!grale
de votre dossier mutation au
responsable Snetaa de votre
acad!mie et non directement au
si"ge du Snetaa (tout simple-
ment car une premi"re !tude se
fait au niveau du rectorat de
l'acad!mie oX vous $tes actuel-
lement affect!).
Pour la suite, la tenue des CAPA
(Commissions Administratives
Paritaires Acad!miques) aura
lieu au mois courant mars (du
15 au 24 mars) sauf changement
de derni"re minute. 

Les prix « flambent »… 
les retraites « crament » !
Si les actifs revendiquent # juste titre un rattrapage du retard
du pouvoir d'achat et une hausse du point d'indice pour com-
penser l'inflation, c'est encore pire pour les retrait!(e)s >
Wuand on est parti(e) avec une retraite Fillon (r!duite par la
d!cote et amoindrie par le pourcentage) il ne reste  pas
!norme # la fin du mois. Et on se rend compte qu'on n'a plus
les indemnit!s (ISOE, Prof. Principal, ni l'indemni t! de r!si-
dence oX elle existe), ni la carte d'acc"s aux mus!es, ni d'autres
r!ductions des actifs¼ Et entre «hausse» des loyers, «flam-
b!e» des prix de l'!nergie, « augmentation» des prix  agricoles
et de tous les prix, «d!remboursements» et «franchises» en
mati"re de sant!, «plafonnement» du 10* sur les rev enus tr"s
bas en retraire, «hausse» des pensions de seulement 1,1* en
2008, «fin de l'exon!ration de la redevance t!l!», etc, la pen-
sion devient t!nue et l'on doit compter, compter, c ompter¼ Il
y a vraiment de quoi s'indigner > La baisse du pouvoir d'achat
est r!elle pour les enseignants. Mais quand vous $tes en
retraite vous sentez encore plus le sens du mot paup!risa-
tion¼ alors que vous entendrez parler de «bouclier f iscal»¼ >

Les heures suppl!mentaires ne sont pas toutes r!mu-
n!r!es de la m$me faKon, selon qu'il s'agit de la 1"re

HSA, d'autres HSA, des HSE, des heures de remplace-
ment, d'accompagnement !ducatif¼

Certaines heures suppl!mentaires sont major!es de 25*.
La majorit! des heures suppl!mentaires sont r!mun!-
r!es moins que le taux de l'heure normale selon le
traitement perKu >

Deux heures suppl!mentaires par professeur corres-
pond # la suppression de 50 000 postes.

Heures supplémentaires
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INFORMATIONS BREVES
ACTUALISER ! ACTUALISEZ !!!

Vous changez de coordonn!es postales,
vous changez d'adresse mail, vous chan-
gez de num!ro de t!l!phone portable¼

- Pr!venez le Snetaa-EIL pour recevoir les
informations qui vous sont destin!es
(mensuels, circulaires, promotions, muta-
tions,¼)

- Merci, cela !vitera des gaspillages de
temps, des retours courriers¼ et l'impres-
sion d'$tre « oubli!(e) ».

VALIDATION DES SERVICES 
A TEMPS PARTIEL : Problème

Pension : bonification pour les «années d’industrie»
Pour le calcul de la pension, les «bonifications»
sont des trimestres suppl!mentaires qui s'ajoutent ±
gratuitement ± # la dur!e des services effectivement
accomplis.
Parmi ces bonifications existe celle qui est accord!e
aux professeurs de l'enseignement technique.
Lorsque les Professeurs de Lyc!e Professionnel ont
pass! un concours externe dans une discipline pro-
fessionnelle ou th!orique ils ont d+ justifier (en
application du statut : ex art 6 actuel), outre du
dipl/me n!cessaire, d'une dur!e d'activit! profes-
sionnelle (variable selon les ann!es oX l'on a pass!
ce concours de PCET ou PLP).
C'est cette dur!e, dans la limite de 5 ans, qui
s'ajoute aux ann!es d'anciennet! de fonctionnaire
pour le calcul de la pension. 

Exemple : 
· Pour un concours externe PCET de M!canique,
pass! en 1977 avec un BTS il me sera attribu! une
ann!e de bonification.
· Pour un concours externe PCET d'Industrie de
l'habillement, pass! en 1977 avec un CAP il me sera
attribu! cinq ann!es de bonifications.
Lors du calcul de la pension ces bonifications s'ajou-
teront # la dur!e des services accomplis.
Cette disposition ne s'applique pas aux concours
internes, r!serv!s, examens professionnels, listes
d'aptitude.
Wue les coll"gues concern!(e)s ne n!gligent pas la
prise en compte de cette bonification lors du calcul
de leur pension.
Le Snetaa-EIL est # votre disposition pour toute
information # ce sujet.

Alors que la validation des services auxiliaires # temps par-
tiel est d!sormais possible pour la retraite, le Mi nist"re
compte l'appliquer de mani"re restrictive. C'est de  nou-
veau une interpr!tation d!favorable avec des consid !rants
contestables que les d!crets ne contiennent pas. Cela
aurait pour cons!quence de ne pas retenir certaines
dur!es dans le calcul des « dur!es d'assurance » alors
qu'ils peuvent l'$tre dans la « liquidation » de la  pension
fonction publique.
Le Snetaa-eiL demande que tous ces temps partiels soient
validables et que les coll"gues soient rapidement tenus
inform!s de la proc!dure.
Certains ont d!j# fait la demande, d'autres vont le  faire : il
est n!cessaire de conna;tre les r"gles >

Enfin > 
Le Conseil d'Etat vient de corriger une injustice f la-
grante.
Dans un premier temps il a fallu de nombreuses
ann!es pour obtenir que les services d'enseignants
non-titulaires en formation continue puissent $tre
valid!s pour la retraite. C'est maintenant acquis
pour de tr"s nombreux contractuels de GRETA.
C'!tait un long combat du Snetaa-eiL >
Mais avaient !t! !cart!s de cette mesure les col-
l"gues qui exerKaient en GRETA les fonctions de
contractuels conseiller en formation continue ou

coordinateur p!dagogique ou animateurs de centre
permanent.
La d!cision du Conseil d'Etat permet donc aux col-
l"gues titularis!s qui avaient exerc! dans ces cadres
comme contractuels de faire valider leurs services
pour la retraite.
Nous invitons donc les coll"gues concern!(e)s #
demander sans d!lai la validation de ces services
pour leur pension civile. C'est important.
N'h€sitez pas ! joindre le Snetaa-EIL en cas de
difficult€.

GRETA : Services de non-titulaires validables pour la retraite pour tous !
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ACTUALIT!S //  REVALORISATION DE LA VOIE PROFESSIONNELLE

POUR LE MINISTÈRE REVALORISATION 
DE LA VOIE PROFESSIONNELLE RIMERAIT-ELLE AVEC 
DIMINUTION DES POSTES AUX CONCOURS DE PLP ?

Syndicat  

Paris, le mercredi 9 janvier 2008 

national de 

l'enseignement 

technique 
action 

 

autonome 

 
M. LEGOFF

DGRH
Minist•re de l'Education Nationale

34 rue de Ch€teaudun

 

75009 PARIS

Christian Lage 

secrétaire général

 
 

 

Monsieur le Directeur G!n!ral, 

 
Le nombre de postes ouverts aux concours 2008 vient d'"tre publi!. 

 
Il r!v•le, pour mon organisation d'une surprise am• re si ce n'est 

anachronique. 

Ainsi le nombre de postes aux concours des PLP est une nouvelle fois en 

diminution de 188 postes soit encore 12% de moins que l'an pass!. 

 
Ce chiffre est une surprise car : 

­  le corps des PLP est le plus #g! et il faut renouveler ces professeurs, 

­  les Lyc!es Professionnels absorbent la grande majorit! des enseignants 

contractuels.  

 
Sans ouverture de postes aux concours PLP, vous pr!carisez l'enseignement 

professionnel et proposez $ nos jeunes des personnels qui ne sont pas form!s. 

Est-ce $ dire que ces jeunes sont rel!gu!s « aux quantit!s n!gligeables » de 

l'Ecole de la R!publique ? 

 
Ce chiffre est anachronique au regard d'un protocole de discussion !tabli et 

sign! par Monsieur le Ministre et le SNETAA : 

 
1)  Dans ce protocole de discussion, il est rappel! que la voie professionnelle 

scolarise 30% des lyc!ens, quand vous proposez $ peine 19% des places aux 

concours pour l'encadrement de ces jeunes & 

2)  Il inscrit une politique de valorisati on de l'enseignement professionnel. 

Comment alors expliquer ce nombre de postes aux concours des PLP ? 

3)  Nous avions demand! clairement un r!!quilibrage ent re postes offerts en 

enseignement g!n!ral et postes offerts en enseignement professionnel. La 

disproportion, encore cette ann!e, d!montre que cet te demande n'est pas 

prise en compte. 

 
Pour ces raisons, le SNETAA-eiL vous demande de revoir le nombre de postes 

aux concours des PLP pour qu'enfin la valorisation de l'enseignement 

professionnel ne soit pas de vains mots gadg!tis!s au m!pris des jeunes les plus 

en difficult!s scolairement et socialement. 

 
De la m"me mani(re, pour diminuer la  pr!carit!, nous vous demandons la 

r!ouverture des concours adapt!s ± r!serv!s. 

 
Je sollicite une audience le plus rapidement. 

 
Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur G!n!ral, en l'expression de ma 

haute consid!ration. 

 
 
 

 
Christian LAGE 

 
Secr!taire G!n!ral  

R•f : PV/RS/25/2008 

 
Objet : Postes aux 

concours 
 
 
Affaire suivie par 

Pascal VIVIER 

Comment expliquer la diminution
des postes offerts aux concours de
recrutement de PLP, alors que le
protocole de discussion sign! par
le ministre de l'%ducation natio-
nale pr!voit une revalorisation de
l'enseignement professionnel.
Cette ann!e la diminution des pos-
sibilit!s de recrutement est de 188
places ce qui semblerait $tre n!gli-
geable mais correspond tout de
m$me # une baisse de 12*.
Ces chiffres sont # mettre en paral-
l"le avec le fait que le corps des
PLP est le plus <g!. C'est donc celui
oX le besoin de renouveler les pro-
fesseurs est le plus important. C'est
aussi dans les lyc!es professionnels
que se trouve la majorit! des ensei-
gnants contractuels. Il n'y a quasi-
ment plus d'espoir de titularisa-
tion pour des milliers de non titu-
laires = en 5 ans, les possibilit!s de
titularisation ont chut! de 79 *
dans le secondaire. Le gouverne-
ment entretient une pr!carit! mas-
sive.
Sans ouverture de postes aux
concours, le minist"re va continuer
# pr!cariser l'enseignement profes-
sionnel. Nous pouvons, # la lecture
de ces chiffres, penser que les
!l"ves de LP ne m!ritent pas
d'avoir des enseignants form!s # la
hauteur des missions confi!es par
la Nation.
Le Snetaa-EIL avait demand! un
r!!quilibrage entre les postes
offerts en enseignement g!n!ral et
en enseignement professionnel. Il
n'en est rien. Cette ann!e encore le
minist"re a fait le choix de ne pas
r!!quilibrer le recrutement.
Pour les jeunes les plus en difficul-
t!s scolairement et socialement, le
Snetaa-EIL continue de se battre
pour que le nombre de postes
offert aux concours de recrute-
ment de PLP soit en augmentation
et mieux r!parti entre enseigne-
ment g!n!ral et enseignement pro-
fessionnel. Le Snetaa-EIL demande
toujours, pour diminuer la pr!ca-
rit!, la r!ouverture des concours
adapt!s ± r!serv!s.
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LA MAISON DU HANDICAP//  ACTUALIT!S

C'est ainsi qu'est d!sign!e d!sormais ce qui se nom-
mait le cadre « COTOREP ».
Le Snetaa-EIL a toujours agi syndicalement pour
faire prendre en compte la r!alit! du handicap dans
l'Education Nationale tant pour les !l"ves que pour
les personnels.

- LA SCOLARISATION DES PERSONNES
HANDICAP*ES :
L# nous savons bien que l'action est encore # mener,
car nombre de jeunes handicap!s ne sont pas scolari-
s!s dans les structures adapt!es et dans les autres !ta-
blissements.
De plus, nombre d'!tablissements ont encore beau-
coup # faire pour accueillir des personnes handica-
p!es : des marches # l'entr!e et pas de plan inclin!,
des escaliers et pas d'ascenseur, des portes !troites ou
des toilettes inadapt!s, des ateliers dans l'enseigne-
ment professionnel oX n'ont pas encore !t! mis en
place les cadres n!cessaires et les s!curit!s pr!vues.
Le chemin est encore long.

- L'EMPLOI DES PERSONNELS 
HANDICAP*S :
La loi de 2005 existe et c'est une tr"s grande avanc!e
obtenue apr"s deux d!cennies d'actions syndicales. 
Mais l'obligation de 6* d'emplois de personnels han -
dicap!s tant dans le secteur priv! que dans la
Fonction Publique est loin d'$tre appliqu!e.
L'%ducation Nationale est le Minist"re le plus en
retard en la mati"re. Il est le plus gros employeur se
contentant d'une contribution financi"re impos!e
plut/t que de chercher les moyens # mettre en
úuvre pour appliquer la loi. C'est d!solant >

Pour les enseignants, le Snetaa, # travers ses publica-
tions, a r!guli"rement inform! sur les avanc!es en la
mati"re :
- Ainsi nous avons pu obtenir que nombre de col-
l"gues contractuels handicap!s enseignants soient
inform!s et puissent b!n!ficier de la loi qui leur per-
met d'$tre titularis!s sur un poste vacant d"s lors
qu'ils ont !t! jug!s aptes p!dagogiquement. Et nous
en sommes fiers.
- Pour les titulaires, franchement cela a !t! plus diffi-
cile. Car accepter le terme « handicap! » ce n'est pas

simple. Et il a fallu convaincre de l'intention fav ora-
ble de la loi de 2005 en pr!cisant l'!largissement de
la prise en compte de ce cadre pour des difficult!s de
sant! oX l'on a du mal # accepter que l'on soit catalo-
gu! « handicap! ». Disons le brutalement, pour les
coll"gues concern!s, ils doivent observer l'article
D322-1 du code de la S!curit! Sociale et cesser de
refuser l'intention d'une loi favorable pour leur
d!fense et faire appliquer la reconnaissance des
droits : par exemple, avoir obtenu la reconnaissance
par la « maison du handicap » # qui il faut s'adresser
(s'y rendre, retirer un imprim!, le remplir et le
retourner accompagn! de pi"ces m!dicales attestant
la r!alit! m!dicale m$me du type sch!rose en
plaques, cancer, d!pression nerveuse, HIV, ¼) permet
de faire appliquer les modalit!s pr!vues : am!nage-
ment des services, priorit! d'affectation, protecti on
en cas de « mesure de carte scolaire », !ventuelle-
ment poste adapt!¼

Sur ce cadre, aussi, vous savez que vous pouvez comp-
ter sur le Snetaa et ses militant(e)s. N'h!sitez pas # le
faire et # le faire savoir # des coll"gues de votre
entourage.
L'outil syndical Snetaa est au service des coll"gues.

(Pr!cision : sur internet l'adresse de la « maison
d!partementale du handicap » vous sera facilement
accessible = c'est aupr"s d'elle que vous devez faire
reconna;tre votre situation personnelle). 

LA MAISON DU HANDICAP

L'outil syndical Snetaa 
est au service des coll"gues.
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Et ainsi s'ouvre un dialogue entre un coll"gue et le
Snetaa.

« Mais pourquoi le Snetaa n'est-il pas favorable aux
heures suppl•mentaires, car moi j'en souffre avec un
traitement pour ma femme, mes deux enfants et moi ?
Je suis dans l'acad•mie de Montpellier o$ les loyers sont
•lev•s et tu connais toutes les hausses que nous subis-
sons, gaz, •lectricit•, essence, fuel, et tout le reste. Et je
te dis pas les frais pour toutes les activit•s sportives, cul-
turelles ou m"me de sant•. Je ne vois pas comment m'en
sortir si je ne me gave pas d'heures suppl•mentaires.
M"me si j'ai conscience que ce n'est pas la r•ponse,
comment on peut s'en sortir autrement ? »

Le coll"gue expose la r!alit! de la paup!risation d e
nos traitements au fil du temps, qui atteste de la
d!connexion des traitements au fil du temps, qui
confirme la d!connexion des traitements des ensei-
gnants avec la hausse du pouvoir d'achat. La « rup-
ture » en la mati"re est d!j# largement d!pass!e. 

Pour autant nous persistons. Les solutions indivi-
duelles qui contraignent les coll"gues # accumuler
des heures suppl!mentaires pour leur apporter un
traitement d!cent sont une r!ponse # une urgence
r!elle que nous respectons. Mais nous en connaissons
les limites et les dangers. Les heures suppl!mentaires
ne sont pas disponibles partout et dans chaque disci-
pline et on est vite mari si on ne peut en obtenir. Les
heures suppl!mentaires ne sont pas toutes valoris!es
par rapport aux « heures normales ». Les heures sup-
pl!mentaires sont avant tout un moyen de faire des
!conomies de postes # cr!er (3500 >) et ce n'est pas
n!gligeable.

2 heures suppl!mentaires par professeur du second
degr!, on sait que c'est la r!cup!ration de 50 000
postes (affirmation de M. Luc FERRY dans le Figaro).
Et l'avantage mat!riel de la « d!fiscalisation » de s
heures suppl!mentaires (d'une part la non imposi-

tion des heures suppl!mentaires, d'autre part la
d!duction des cotisations sociales) peut $tre
attrayante au premier regard. Mais nous savons bien
qu'il constitue le premier pas vers l'individualisa tion
des traitements qui pourraient # terme $tre d!finis
localement ainsi que les promotions.

Et si les moyens manquent comme dans la Fonction
Publique hospitali"re, ou les m!decins urgentistes,
ou dans la police, les heures suppl!mentaires ne sont
plus pay!es depuis des ann!es. Ou les services seront
augment!s si tous font des heures suppl!mentaires
en prouvant ainsi que les acquis syndicaux de r!duc-
tions des contraintes hebdomadaires sont devenues
obsol"tes. Perdant ± Perdant >

Avec le Snetaa-EIL revendiquons une r!elle revalori-
sation de notre pouvoir d'achat en contestant cette
baisse que nous subissons et pour obtenir la juste
r!mun!ration de nos fonctions. Car il n'est pas tol !ra-
ble de subir en permanence cette baisse constante de
notre pouvoir d'achat. 

ACTUALIT!S //  MOI, JE PENSE QUE JE NE GAGNE PAS ASSEZ !

« MOI, JE PENSE 
QUE JE NE GAGNE PAS ASSEZ !  »

On n'a pas choisi d'%tre pauvres ;
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L’APPRENTISSAGE : 
SOUS UN FAUX AIR DE « PUBLIC »
Le principe g!n!ral de l'ap-
prentissage dans sa forme
structur! figurait dans la loi
Astier de 1919. 
Obligation !tait faite, pour les
apprentis, de suivre des cours pro-
fessionnels pendant le temps de
travail, # raison de 4 heures par
semaine pour un total de 100
heures par an. Ce sont l# les bases
m$mes du concept de l'alter-
nance, instaurant un compromis
entre partisans de la formation sur
le tas et partisans de la formation
scolaire.
Depuis cette date, d'exp!rimenta-
tions en n!gociations et de n!go-
ciations en l!gislations, des textes,
/ combien nombreux, ont pr!cis!
les modalit!s d'organisation mais
aussi, voire surtout, de finance-
ment de cette alternance : com-
ment accro;tre la participation de
l'%tat ?¼ comment d!velopper les
avantages financiers pour les
employeurs ?¼ C'est un v!ritable
arsenal l!gislatif qui se met en
place entre 1919 et 1971¼ avec
pas moins de six lois fondamen-
tales traitant de l'apprentissage >
Arsenal qui se mue en r!alit! en
v!ritable parcours du combattant,
vu l'!miettement des textes. Wue
l'on en juge plut/t :

· 1919, loi Astier : r!glementation
concernant les centres de forma-
tion
· 1925 : r!glementation du finan-
cement par la taxe d'apprentis-
sage
· 1928 : le contrat d'apprentis-
sage est incorpor! au Code du
Travail
· 1929, 1937 et 1938 : r!glemen-
tations respectives de l'apprentis-
sage agricole, de l'apprentissage
artisanal et de l'apprentissage
industriel et commercial

Sans oublier les diverses tentatives
pour mettre directement entre les
mains des professions l'organisa-

tion de l'apprentissage, comme
lors des n!gociations sur les
conventions collectives en 1936,
ou sous Vichy, en 1942 et 1943 par
la cr!ation du Comit! Central de
Coordination de l'Apprentissage
(CCCA) dans les secteurs du
B<timent Travaux Publics, de la
r!paration automobile et des
houill"res.

C'est en 1971 que sont arr$t!es les
r"gles relatives au financement de
l'apprentissage, # son organisa-
tion, # sa centralisation. La loi
d!finit aussi les normes du contrat
d'apprentissage, sa dur!e, l'ins-
cription au cours de professionnel,
le nombre d'heures de cours, les
salaires¼
Mais les lois de 1971 ont surtout
cr!e les Centres de formation
d'apprentis (CFA), v€ritables
€coles parall‚les patronales qui
par la gr<ce des accords sociaux
sign!s avec les conf!d!rations
ouvri"res !chappent de fait # l'au-
torit! de l'%tat et # l'instruction
publique. Cependant, tout en affir-
mant un caract"re propre (qui
n'est pas sans rappeler le caract"re
propre de l'enseignement priv!
sous contrat), les CFA s'attribuent
dans le m$me temps un caract"re
n!o-public, ce dans la mesure oX
l'%tat en est d!sormais le finan-
ceur privil!gi! pour ne pas dire le
financeur int!gral.

En 1983 le l!gislateur place l'ap-
prentissage sous la tutelle des
R!gions, et ce faisant, il offre # ces
derni"res « une » !cole, « leur »
!cole face # l'%cole de l'%tat, celle
de l'enseignement professionnel
public et laZque. Cette union
apprentissage@r!gions assure au
premier, financement, promotion
et d!veloppement¼ aux
secondes, comp!tences et attribu-
tions !ducatives >
Les lois des ann!es 2000 sur la
d!centralisation confient d!sor-

mais aux r!gions la responsabilit!
de d!finir l'int!gralit! des orienta-
tions professionnelles, initiales et
continues, quel que soit le disposi-
tif de formation concern!.

L'enjeu para$t simple : il s'agit de
transformer les !coles d'*tat en
sous-traitant avec les r!gions et
les chambres patronales et, tout
en se servant des infrastructures
des !coles professionnelles
publiques, il faut assurer le d!ve-
loppement et le rayonnement de
l'apprentissage.

C'est sans doute la raison pour
laquelle le service public d'%duca-
tion est enferm! dans une logique
de moyens insuffisants r!guli"re-
ment amput!s en cr!dits et en
postes d'enseignement¼ Il est
invit! # creuser sa propre tombe
en remplaKant peu # peu ses for-
mations scolaires # temps plein
par des formations altern!es qui
conduisent # amputer le temps
r!el et formel de formation de
pr"s de 2@3 de sa dur!e.

Cependant, si l'apprentissage se
pare des couleurs d'un syst"me
public de formation, si l'apprentis-
sage se donne le go+t d'un sys-
t"me public de formation¼ ce
n'est pas un syst"me public de for-
mation > On ne peut en effet
d!cerner # ce dispositif de forma-
tion sous contrat de travail ni le
qualificatif de public, ni celui
d'!ducatif, au sens %ducation
nationale du terme.
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LES MAUVAIS RÉSULTATS DE L’ÉDUCATION 
ET DE LA FORMATION EN EUROPE : 
ÉCHEC OU MAUVAISE VOLONTÉ ?
Dans son rapport annuel 2007 sur les progr"s r!alis!s
dans les objectifs de la « strat!gie de Lisbonne » en
mati"re d'!ducation et de formation, la Commission
annonce s!v"rement que les syst"mes europ!ens ne
progressent pas suffisamment. La « strat!gie de
Lisbonne » souhaite faire de l'Union Europ!enne
une !conomie de la connaissance dynamique, carac-
t!ris!e par l'am!lioration qualitative et quantitat ive
de l'emploi et de la croissance.

Sur les cinq crit"res !tablis en 2002, un seul donne
satisfaction : le nombre de dipl/m!s de troisi"me
cycle en fili"res math!matiques, scientifiques et t ech-
nologiques a augment!, la France faisant bonne
figure parmi le trio de t$te.

Premier des constats alarmants : le nombre de jeunes
quittant le syst"me scolaire sans qualification est
encore trop !lev!. En France, ces jeunes sont au nom-
bre de 160 000 chaque ann!e. Autre d!ception : le
nombre de jeunes obtenant un dipl/me de deuxi"me
cycle est trop faible. Rappelons que l'objectif dans ce
domaine est de 85 *... Il faudrait alors deux milli ons
de jeunes !tudiants europ!ens suppl!mentaires pour
parvenir # ce stade et ainsi obtenir, dans le cas du bac,
un passeport pour l'enseignement sup!rieur. La par-
ticipation des adultes aux activit!s d'!ducation et  de
formation tout au long de la vie est elle aussi large-
ment insuffisante si, comme le dit Jan Figels, commis-
saire europ!en charg! de l'!ducation, de la formati on
et de la jeunesse, «  une !ducation et une formation
de premier plan sont essentielles pour que l'Europe
puisse se d!velopper en tant que soci!t! de la
connaissance et rivaliser efficacement avec ses
concurrents dans l'!conomie mondialis!e ». Dernier
point # am!liorer : le niveau de lecture des jeunes. Le
rapport s'alarme qu'un !l"ve de quinze ans sur cinq
ne sache pas lire correctement.

En sus de ces crit"res, le Conseil europ!en avait
demand! en 2002 qu'au moins deux langues !tran-
g"res soient apprises d"s le plus jeune <ge¼ Espoirs
d!Kus une fois de plus. Idem pour les financements
consacr!s au secteur, malgr! les cons!quences que
cela apporte # nos syst"mes !ducatifs¼

Il est bien regrettable, en effet, et le Snetaa-EIL
rejoint sur ce point l'avis de la Commission, que trop
de jeunes puissent sortir du syst"me scolaire sans
qualification. Le Snetaa-EIL, dans ses diff!rentes
audiences aupr"s des repr!sentants du Minist"re, a
fait part de son souhait de prendre en charge, dans
nos lyc!es professionnels publics, ces jeunes qui, pour
une raison ou une autre, ont !chou! une premi"re
fois. Malheureusement pour l'instant, et de mani"re
assez incompr!hensible, les demandes du Snetaa-EIL
n'ont encore trouv! aucun !cho des repr!sentants du
gouvernement.

Le Snetaa-EIL consid"re que le nombre d'!tudiants
atteignant des !tudes sup!rieures peut aussi $tre
am!lior!¼ Comment ? Peut-$tre en pr!voyant enfin
une r!elle poursuite d'!tudes sup!rieures pour nos
bacheliers professionnels, en cr!ant une voie sp!ci-
fique # nos !tudiants. Ce qui permettrait, au passage
de revaloriser les fili"res professionnelles, l# encore
un souhait de M. [avier Darcos lui-m$me >

Augmenter le nombre de dipl/m!s de second cycle ?
Le Snetaa-EIL rappelle de ne pas oublier nos
dipl/mes de niveau V et IV, car il faut des dipl/me s
adapt!s aux comp!tences de chacun. Le
Baccalaur!at, qu'il soit g!n!ral, technologique ou
professionnel, n'est pas la solution # tous.

Wuant # la formation tout au long de la vie, ne pour-
rait-on pas imaginer que nos lyc!es professionnels, l#
encore, tout # fait adapt!s au monde du travail, pu is-
sent se charger de la formation des pr!-adultes ?

Le Snetaa-EIL s'est fait fort de se faire entendre de
nos repr!sentants gouvernementaux. Il le fera
encore, jusqu'# ce qu'on prenne ENFIN en compte
l'avis de gens fortement concern!s : les professeurs >
Le Snetaa-EIL n'aura de cesse de rappeler aux princi-
paux concern!s que des promesses ont !t! faites et
qu'il s'est positionn! pour que ces promesses soient
respect!es. Le Snetaa-EIL a fait des propositions, et
ne demande qu'# ce qu'elles soient entendues, !tu-
di!es et pourquoi pas, puisqu'il en va de l'int!r$t
commun de nos !l"ves et de nos personnels, de la
France et de l'Union Europ!enne, retenues ?
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Le Snetaa a de nouveau rencontr! son partenaire
allemand les 10 et 11 janvier 2008 # Paris.

L'objectif de cette r!union !tait de dresser un bil an
du dernier congr"s de l'IE et de voir quelles suites
donner au travail conjoint des deux organisations.
Rappelons que la r!solution co-!crite pour le
congr"s avait !t! vot!e # l'unanimit! par les repr! -
sentants syndicaux membres de l'IE. L'organisation
internationale avait donc acquis pour objectif d'in -
t!grer le travail sur l'enseignement professionnel
dans ses attributions. Jusqu'ici, l'enseignement
professionnel n'y !tait en effet que trop partielle -
ment abord! via les probl!matiques de la mondia-
lisation et de l'Accord Global du Commerce des
Services.
Aujourd'hui, nos deux organisations partenaires
s'aperKoivent que rien n'a encore !t! propos! pour
int!grer davantage et de faKon plus compl"te l'en-
seignement professionnel au sein des pr!occupa-
tions de l'IE.

Lors de cette toute derni"re rencontre, elles ont
donc d!cid! d'attirer l'attention de nouveaux par-
tenaires en !crivant conjointement aux organisa-
tions membres de l'IE repr!sentant notre secteur. 
Le Snetaa et le BLBS ne peuvent que s'!tonner du
silence de l'IE six mois apr"s le dernier congr"s, et
dans les contextes nationaux de remise en cause de
l'enseignement professionnel qu'on conna;t. Il est
essentiel que l'IE comprenne enfin que l'enseigne-
ment professionnel n'est pas la cinqui"me roue du
carrosse et  que c'est d"s maintenant qu'il faut
apporter son soutien # un syst"me d'enseigne-
ment qui a fait ses preuves par le pass! quant # la
r!ussite des jeunes souvent en difficult!s scolaires.
Aussi le Snetaa et le BLBS ont d!cid! de poursui-
vre leur action commune en faveur de l'enseigne-
ment professionnel et d'attirer l'attention d'un
maximum d'organisations europ!ennes et mon-
diales.

Pour que vive l'enseignement professionnel >

LE SNETAA ET LE BLBS ENFONCENT LE CLOU

Pour que vive 
l'enseignement professionnel ;
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